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Avoir toujours 
résidé en Belgique
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Née

Commune

Parquet

Titre 
de séjour

Historique 
des résidences 

Acte 
de naissance 

Preuve 
de paiement 

Documents 
de l’étape 2 

Recours dans 
les 15 jours 

5ans 10ans

Intégration sociale 
et connaissance 

de la langue

468 jours 
à temps plein

Participation 
économique

6 trimestres 
de cotisations

Diplôme Formation 
de 400h

Connaissance 
de la langue

Parcours 
d’intégration

Handicap Invalidité
depuis 5 ans

Pensionné·e5 ans 
à temps plein

Intégration sociale 
et connaissance 

de la langue

234 jours 
à temps plein

3 trimestres 
de cotisations

Épouse ou époux  
ayant la nationalité 

Parent d’un enfant mineur 
de nationalité belge

Formation 
de 400h

Connaissance 
de la langue

Parcours 
d’intégration

Diplôme
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LA NATIONALITÉ BELGE
PROCÉDURE D’ACQUISITION PAR DÉCLARATION À PARTIR DE 18 ANS
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